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La terminologie utilisée sur le site Internet « ordomedic.be » est basée sur la classification des
dispensateurs de soins par l'INAMI telle que décrite pour tous les médecins et reconnaissable par
le numéro d'identification dans les trois derniers chiffres donnant le code de compétence.

En ce qui concerne la demande de modifier cette terminologie et de remplacer la dénomination «
algemeen geneeskundige » sur le site Internet par « huisarts », le Conseil national renvoie à
l'INAMI, service des soins de santé, et aux codes de compétence précités - en particulier les codes
001-008 - figurant tous sous la rubrique « algemene geneeskunde » « médecins de médecine
générale ».

En l'occurrence, le terme spécifique de « huisarts » ne renvoie d'ailleurs actuellement - dans ce
cadre INAMI - qu'au « huisarts in beroepsopleiding » (HIBO - 005-006) (médecin de médecine
générale en formation professionnelle) tandis que les « erkende huisartsen » (médecins
généralistes agréés), visés dans l'arrêté ministériel du 21 février 2006 fixant les critères d'agrément
des médecins généralistes, sont expressément désignés sous (003-004) par « algemeen
geneeskundige » (médecin de médecine générale).

Le Conseil national est conscient du fait qu'un contenu différent peut être donné au terme «
huisarts » selon la terminologie utilisée dans divers textes de loi.

Ainsi, l'article 1er de l'arrêté royal du 25 novembre 1991 établissant la liste des titres professionnels
particuliers réservés aux praticiens de l'art médical, en ce compris l'art dentaire, énumère les
spécialités médicales reconnues. L'article 2 précise les compétences complémentaires des
médecins spécialistes et mentionne en outre spécifiquement la dénomination de « médecin
généraliste » (« huisarts »).

Ensuite, l'arrêté ministériel du 21 février 2006 fixant les critères d'agrément des médecins
généralistes définit les critères de qualification pour l'agrément et les critères de maintien du titre
professionnel particulier de médecin généraliste.

En ce qui concerne la médecine du travail, cette terminologie aussi entre dans le cadre de l'arrêté
royal du 25 novembre 1991, sous la dénomination « médecin spécialiste en médecine du travail ».
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